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 n° 285 681 du 3 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. BURNET 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

1. l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

2. la Ville de Bruxelles, représentée par son Bourgmestre et son Collège échevinal 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2022, par X, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation « de la décision déclarant non-fondée une demande de prolongation de l’autorisation de 

séjour introduite sur pied de l’article 9 ter ainsi que de l’attestation de retrait d’un titre de séjour (annexe 

37), décisions datées du 28.02.2022 et [lui] notifiées le 31.03.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. LAMBRECHT loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la première 

partie défenderesse, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

seconde partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est, selon ses déclarations, arrivée en Belgique en 2016. 

 

1.2. Par un courrier daté du 3 février 2020, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi. Le 6 juillet 2020, elle a été autorisée au séjour 

temporaire et a été mise en possession d’un titre de séjour valable du 22 février 2021 au 11 février 

2022. 
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1.3. En date du 28 février 2022, la partie défenderesse a refusé la prolongation de séjour de la 

requérante. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Le problème médical invoqué par [D.L.] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre (sic) 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Maroc.  

 

Dans son avis médical rendu le 25.02.2022, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que le traitement est terminé et que la maladie localisée qui avaient (sic) donné 

lieu à une autorisation de séjour ne fait plus l’objet que d’un suivi. Le suivi médicamenteux et autre qui 

restent nécessaires, sont disponibles et accessibles à la requérante. 

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine.  

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire.  

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne ». 

 

1.4. Le même jour, soit le 28 février 2022, la partie défenderesse a délivré à la requérante une 

attestation de retrait d’un titre de séjour, d’établissement ou d’un document de séjour (annexe 37).  

 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

«  - perte de droit de séjour - 

 

La présente attestation couvre le séjour de l'intéressée pendant huit jours ouvrables à partir de la date 

de sa délivrance. Elle est tenue de se présenter dans ce délai à l'administration communale du lieu où 

elle réside pour se mettre en ordre avec la législation sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers ». 

 

2. Recevabilité du recours dirigé contre l’attestation de retrait d’un titre de séjour (annexe 37) 

 

2.1. Le Conseil observe que le second acte litigieux consiste en une « attestation de retrait d’un titre de 

séjour, d’établissement ou d’un document de séjour prise sur le modèle d’une annexe 37 ».  

 

Quant à ce, le Conseil rappelle que sa compétence est limitée aux «décisions individuelles», et que les 

notions de « décision » et d’« acte administratif » visent une décision exécutoire, « à savoir un acte qui 

tend à créer des effets juridiques ou d’empêcher qu’ils se réalisent, autrement dit qui tend à apporter 

des modifications à une règle de droit ou à une situation juridique ou d’empêcher une telle modification» 

(Chambre des Représentants, Doc 51, n° 2479/001, p. 93). Il s’ensuit que conformément à l’article 39/2 

de la loi, le Conseil ne peut connaître que des recours ayant trait aux seuls actes administratifs dans les 

conditions définies ci-dessus, à l’exclusion, notamment, d’actes matériels, d’actes préparatoires, d’avis 

ou de simples mesures d’exécution (op. cit., p. 93).  

 

Le Conseil rappelle également que l’article 116 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers prévoit, dans son premier paragraphe, 
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que « tout titre ou document retiré est immédiatement remplacé par une attestation conforme au modèle 

figurant à l’annexe 37 ». Il ressort des termes de ladite disposition que l’attestation de retrait - annexe 

37- ne constitue, en substance, qu’une modalité d’exécution de la décision de retrait du droit de séjour 

ayant été reconnu à l’étranger.  

 

Le Conseil observe par conséquent qu’une telle attestation ne produit pas d’effets de droit et ne peut 

causer grief à son destinataire, dans la mesure où ces effets et ce grief éventuel résultent uniquement in 

casu du premier acte attaqué. Il appert en effet que ladite annexe 37 indique explicitement attester du 

retrait du « certificat d’inscription au registre des étrangers (« carte A ou B ») ». Il résulte des 

observations qui précèdent que cette « attestation de retrait » ne constitue dès lors pas un acte 

administratif attaquable dans le cadre d’un recours en annulation (dans le même sens : CCE, arrêt n° 28 

136 du 29 mai 2009 et C.E., arrêts n° 95.623 du 18 mai 2001 et n° 86.240 du 24 mars 2000).  

 

2.2. Le présent recours est irrecevable en tant qu’il est diligenté contre l’attestation de retrait précitée.  

Interrogée à l’audience sur ce point, la requérante s’est référée à la sagesse du Conseil. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation  

- Des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers. 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

Du principe de motivation interne. Du principe des droits de la défense.  

- De l’erreur manifeste d’appréciation.  

- Du devoir de prudence et du devoir de minutie en tant que composantes du principe de bonne 

administration.  

- Du principe de légitime confiance comme composante du principe de bonne administration et du droit 

à la sécurité juridique.  

- Du principe de l’indépendance et de l’impartialité et  

- Des articles 3 et 8 de la CEDH ». 

 

3.1.1. Dans une première branche, après avoir rappelé la portée de l’obligation de motivation formelle 

qui incombe à la partie défenderesse et le prescrit de l’article 9ter, §1er, alinéa 1er, de la loi, la requérante 

fait valoir ce qui suit : « Que la première critique relève du caractère « médical » de l'avis rendu. Qu’il est 

troublant que l’avis médical ne soit pas un simple avis médical neutre et impartial. Qu’en effet, un 

certificat médical est censé contenir des considérations médicales ... et non juridiques. 

Que ces considérations médicales doivent être des constats médicaux factuels.  

Que par ailleurs, l’argumentation juridique, supposée rédigée par un médecin conseil, est une 

argumentation à charge n’ayant rien à faire dans un document médical. Qu’en effet, les considérations 

en lien avec l’article 3 de la CEDH ou autres se devraient, si elles existent, d’être contenues dans le 

corps de la décision prise par la partie adverse afin de donner une lecture (sic) au constat médical, quod 

non. 

Qu’en l’espèce, le certificat médical mentionne, notamment en page 2 : 

« Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède à la comparaison du niveau de qualité 

des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. En effet, l’article 9ter ne 

stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible dans le pays d’origine, il suffit 

qu'un traitement approprié soit possible dans le pays d’origine. 

Selon une jurisprudence constante de la Cour Européenne des droits de l’homme qui en la matière est 

décisive, il importe que l’intéressé(e) puisse obtenir des soins médicaux dans son pays d’origine sans 

qu’il soit exigé que les soins dans le pays d’origine du requérant soient du même niveau que ceux 

dispensés en Belgique. Selon une jurisprudence du Conseil d’Etat (arrêt n°246.381), les références 

MedCOI de disponibilités telles que celles mentionnées ci-avant ne peuvent être contestées par la 

juridiction de recours à peine de violer la foi due aux actes telle qu’instituée par les articles 1319, 1320, 

1322 du Code civil ». 

 

Que le certificat mentionne également en page 4 et 5 : « En l’espèce, la requérante ne démontre pas 

que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de 

sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). Il lui appartenait de 

corroborer ses allégations en associant, aux documents qui décrivent la situation générale qu’il invoque 

(sic), d’autres éléments concrets reliant son cas individuel à cette situation générale (CCE n° 254 726 

du 20.05.2021) ». 
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« Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été envoyée n’existent plus, 

ou ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de circonstance a un caractère suffisamment 

radical et non temporaire (article 9 de l’AR du 17.05.2007). Il n’y a donc plus lieu de prolonger le séjour 

de la requérante ». 

 

Qu’au vu de pareille rédaction, il est parfaitement légitime de s’interroger sur le ou les rédacteurs d’un 

tel avis et dans l’hypothèse d’une pluralité de rédacteurs sur la qualité de chacun d’entre eux... 

Qu’en effet et pour rappel, seul un médecin peut remplir un certificat médical et personne d’autre. 

Que dans ce contexte, [elle] estime pouvoir légitimement douter de l’impartialité du rédacteur. 

Que pourtant, le principe de légitime confiance, comme composante du principe de bonne 

administration et du droit à la sécurité juridique, implique que le citoyen puisse faire confiance aux 

services publics (…) et compter sur le fait que ceux-ci observent les règles et suivent une politique bien 

établie (…). 

Que la Cour de Cassation définit ce principe comme impliquant notamment que le citoyen doit pouvoir 

faire confiance à ce qu’il ne peut concevoir autrement que comme une règle fixe de conduite et 

d’administration. La Cour poursuit son raisonnement en précisant que les services publics sont donc 

tenus d’honorer les prévisions justifiées qu’ils ont fait naître dans le chef de celui-ci (…). 

[Qu’elle] soutient que ce principe engendre des attentes légitimes dans son chef qui doivent être 

respectées, ce qui n'a pas été le cas en l’espèce. 

Qu’elle considère qu’un médecin a pour seul et unique tâche d’apprécier médicalement les questions 

d’accessibilité et de disponibilité des soins et non d’agir en juriste pour répondre par des considérations 

légales à l’absence de fondement d’une autorisation de séjour.  

Que le non-respect de ces attentes légitimes viole le principe de légitime confiance précité et [lui] cause 

un grief manifeste. 

 

Qu’en outre, il convient de noter que le principe de l’indépendance et de l’impartialité du juge (…), 

comme principe général de droit, est applicable à toutes les juridictions mais également à tout organe 

de l’administration (…). 

Que le médecin conseil de l’OE, mandaté par l’Office des Etrangers pour donner un avis médical et 

désigné pour accomplir cette tâche par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, est un organe de 

l’administration et se devait donc de respecter ce principe. Qu’en s’écartant de constats médicaux 

factuels qui relèvent de sa compétence pour se prononcer juridiquement sur le fondement d’une 

demande d’autorisation de séjour, le médecin fonctionnaire viole son devoir d’impartialité, ce qui [lui] 

cause à nouveau grief. Que, dans ce contexte, le certificat médical ne peut être pris en considération et 

doit donc être écarté ». 

 

La requérante expose ensuite ce qui suit : « Que la deuxième critique relève le caractère stéréotypé du 

certificat « médical ». 

Que pourtant, [elle] indiquait :  

- Qu’elle était atteinte d’un cancer confirmé du sein avec métastase ayant nécessité une chimiothérapie, 

de la chirurgie, de la radiothérapie et une échographie du coeur ;  

- Qu’elle souffre actuellement d’un carcinome papillaire multifocal de la thyroïde ;  

- Que c’est sa soeur belge ainsi que son beau-frère qui assurent sa prise en charge en Belgique ;  

- Que l’hôpital le plus proche de Nador, [sa] ville d’origine au Maroc, est le centre hospitalier 

universitaire Hassan 2 qui se situe à Fès, soit à 315 km. Le trajet aller en voiture est de 3h34 minutes au 

minimum... 

- Que son absence de revenus au Maroc et la précarité des autres membres de sa famille (sa maman) 

dont les revenus ne satisfont pas au salaire minimum de subsistance ; 

- Que [son] évolution médicale pendant sa période de rémission est difficile à prévoir et qu’un suivi 

régulier pendant plusieurs années est donc nécessaire ; 

- Que son médecin estime préférable [qu’elle] continue ses soins à Bordet (certificat du 15.12.2021). 

 

Que sans entrer dans le détail ni répondre à ces spécificités, il est indiqué dans la décision attaquée que 

des mécanismes existent et rendent les soins accessibles. 

Que notamment, la décision attaquée indique (…) que :  

« La pathologie attestée ne répond pas aux critères de l’article 9ter §1er de la loi du 15 décembre 

1980 qui stipule qu’elle doit entrainer un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant compte tenu du fait que le traitement adéquat existe dans le 

pays d’origine». 

« Ajoutons que l’intéressée est en âge de travailler. Rien n’indique que celle-ci serait exclue du 

marché de l’emploi lors de son retour au pays d’origine. Dès lors, celle-ci pourrait obtenir un emploi 

afin de prendre en charge ses soins de santé ». 
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Qu’en évoquant de telles généralités sans entrer dans les détails de ce qu’impliquerait le fait pour [elle] 

de devoir prendre seule en charge ses soins de santé sans possibilité effective de trouver du travail en 

étant en rémission d’un cancer et dans la nécessité de bénéficier de soins dès son retour au Maroc, 

l’auteur de l’avis médical se contente d’une analyse stéréotypée de [sa] situation. Qu’aucun examen de 

circonstance n’est ainsi réalisé... 

[…] Que ces remarques préliminaires posent de sérieux problèmes quant à la légalité du certificat 

médical lui-même. 

Que pour l’ensemble de ces considérations, il doit être indiqué que le certificat viole le prescrit des 

articles 9 ter et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers en ce qu’il est manifestement mal motivé et rédigé, à tout le moins, 

partiellement par un auteur n’ayant pas la qualité de médecin impartial et indépendant. 

Que l’absence de validité du certificat médical réalisé par le médecin-conseil de l’Office des Etrangers 

en date du 25.02.2022 engendre la nullité des décisions prises.  

Que la première branche du moyen doit donc être déclarée fondée ». 

 

3.1.2. Dans une deuxième branche, la requérante soutient ce qui suit : « […] la partie adverse n’a 

manifestement pas correctement pris en compte les certificats médicaux déposés à l’appui de [sa] 

demande. En effet, la partie adverse se contente de citer les certificats médicaux dans son «historique 

clinique » sans les examiner ni correctement les prendre en compte (certificats médicaux du 15 et du 20 

décembre 2021). 

L’absence de prise en considération de ces certificats médicaux est illustrée par l’inadéquation des 

informations reprises par le médecin conseil lorsqu’il affirme [qu’elle] peut voyager et qu’il (sic !) n’a pas 

besoin de l’aide d’une tierce personne d’un point de vue médical (…). 

Alors que l’attestation médicale du 15 décembre 2021 communiquée à la partie adverse précise 

pourtant expressément que : La présence et les soins de membres de la famille ou de tiers sont-ils 

nécessaires ? Pourquoi ? « oui car épuisement avec la chimio ». 

Le médecin est donc très clair. Il affirme que la présence et les soins de membres de la famille ou de 

tiers est (sic) nécessaire pour [elle]. 

Le certificat médical du médecin conseil reprend d’ailleurs explicitement cette information médicale 

essentielle en mentionnant : « la nécessité de membres de la famille ou de tiers pour [l’] aider, le 

médecin mentionne son souhait de continuer la prise en charge à Bordet » (…). 

Que les informations médicales fournies par [elle] sont donc écartées par le médecin-conseiller sans 

aucune explication si ce n’est à l’aide de l’affirmation inexacte [qu’elle] n’a pas besoin de la présence de 

sa famille. 

 

Qu’il découle en outre de la décision attaquée que le médecin-conseil de l’OE n’a pas apprécié 

correctement les risques liés à l’évolution de [sa] maladie au vu des certificats médicaux déposés. 

Que la décision attaquée indique en effet en conclusion […] que : « En 2022, [son] dossier médical 

mentionne que ce traitement est terminé et que la maladie localisée ne fait plus l’objet que d’un suivi. De 

manière incontestable, cette amélioration de la situation clinique constitue un changement de 

circonstances ayant un caractère suffisamment radical et non temporaire ». 

Qu’il est étonnant que le médecin de l’Office des étrangers estime qu’après avoir survécu à un cancer 

du sein en ayant subi des interventions lourdes (chimiothérapie, radiothérapie, chirurgie) et de souffrir 

d’un carcinome papillaire multifocal de la thyroïde, que [son] traitement est terminé et que la maladie 

localisée ne fait plus l’objet que d’un suivi. 

[Qu’elle] est pourtant en phase de rémission, que c’est une période compliquée et instable, qu’une 

récidive n’est pas à exclure et qu’elle est contrairement à ce qu’affirme le médecin de l’Office des 

étrangers, d’ailleurs encore en cours de traitement (L-Thyroxine, Ferograd). 

Que les médecins dans les divers rapports médicaux ont pourtant insisté sur le fait qu’il était préférable 

[qu’elle] continue ses soins à Bordet. 

Qu’en cas de récidive, [son] pronostic vital est mauvais si les traitements ne sont pas adaptés (certificat 

dd. 15.12.2021). 

Que l’Office des étrangers a considéré, le 6 juillet 2020, qu’un retour au Maroc pour [elle] au vu de son 

cancer du sein confirmé était inenvisageable au vu du manque de disponibilité et d’accessibilité des 

soins de santé au Maroc. L’Office avait dès lors en effet déclaré sa demande recevable. 

[Qu’elle] estime qu’en étant en période instable de rémission d’un cancer, où le risque de récidive est 

présent et souffrant actuellement d’un carcinome papillaire multifocal de la thyroïde, il serait abusif de la 

part de l’Office des étrangers de considérer son traitement comme terminé et que la situation s’améliore 

de telle sorte qu’elle constitue un changement de circonstances ayant un caractère suffisamment radical 

et non temporaire. 
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Que [sa] stabilité est pourtant temporaire puisqu’un risque de récidive reste présent. De fait, à la 

question de savoir dans quelle mesure [elle] pourrait mener une vie normale (en ce compris un travail et 

un revenu), le docteur [L.] répond que l’évolution […] pendant sa période de rémission « est difficile à 

prévoir et qu’un suivi régulier pendant plusieurs années est donc nécessaire » (certificat dd. 

15.12.2021). 

Qu’en déclarant que [son] traitement est terminé et que les circonstances accompagnant l’amélioration 

de son état clinique sont « radicales et non temporaires », le médecin-conseil de l’Office des étrangers a 

commis une erreur manifeste d’appréciation qui démontre qu’il n’a pas du tout pris en compte les 

risques de récidive mis en lumière par le certificat médical du 15.12.2021. 

[…] Qu’au vu des éléments développés, il est manifeste que la partie adverse n’a pas suffisamment pris 

en compte le contenu du certificat médical du 15.12.2021 lors de l’appréciation de la demande de 

prolongation de l’autorisation de séjour introduite par [elle] sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15.12.1980. 

Que ce faisant, la partie adverse a ignoré le prescrit de l’article 9ter de la loi précitée en ce qu’elle n’a 

pas apprécié valablement le risque visé à l'alinéa 1er de cette disposition, au regard des certificats 

médicaux communiqués par [elle]. 

Qu’en ignorant certaines informations importantes dans ces certificats médicaux, la partie adverse a 

également commis une erreur manifeste d’appréciation et a violé l’obligation qui lui incombait 

d’examiner les circonstances de la présente cause dans le respect des principes de bonne 

administration et du devoir de minutie. Qu’il lui appartenait de prendre en considération tous les 

éléments pertinents de la cause, quod non. 

Qu’en conséquence, la partie adverse n’a pas réalisé un examen rigoureux des circonstances de 

l’espèce, et a ainsi violé, outre les droits de la défense, les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et le principe de motivation interne ». 

 

3.1.3. Dans une troisième branche, consacrée à la disponibilité des soins requis par l’état de santé de la 

requérante, celle-ci argue ce qui suit : « […] la partie adverse se fonde uniquement sur la base de 

données MedCOI pour indiquer que les médicaments et le suivi médical indispensables à [elle] sont 

disponibles au Maroc.  

Qu’il faut rappeler que la Cour européenne des Droits de l’Homme a confirmé dans son arrêt Paposhvili 

c. Belgique (§187) que : « L’évaluation du risque tel que défini ci-dessus (...) implique donc d'avoir égard 

à des sources générales telles que les rapports de l’Organisation mondiale de la santé ou les rapports 

d’organisations non gouvernementales réputées, ainsi qu’aux attestations médicales établies au sujet 

de la personne malade » ([elle] souligne). 

Que la partie adverse ne fait, en l’espèce, aucune référence à des rapports tels que ceux de 

l’Organisation mondiale de la santé ou des rapports d’organisations non gouvernementale (sic) réputées 

pour soutenir ses affirmations quant à la disponibilité des soins au Maroc et des multiples suivis 

indispensables [à elle]. 

Qu’en l’espèce, l’acte attaqué, se prononçant sur la disponibilité des soins et du suivi considère que : 

« Le suivi en oncologie est disponible au Maroc selon une requête MedCOI portant la référence unique 

BMA-13970, que les examens de mammographie sont disponibles au Maroc (AVA-14450) et enfin que 

lévothyroxine (BMA-13810) et le Fer (BMA-14037) sont disponibles au Maroc. 

[Qu’elle] estime que pareilles affirmations sont, en l’espèce, inadéquates pour la raison suivante : Tout 

en datant son rapport médical du 25 février 2022, le médecin fonctionnaire se réfère à d’anciennes 

requêtes MedCOI du 17.07.2020, du 10.09.2020, du 14.10.2020 et du 09.02.2021, ce qui ne permet pas 

de considérer que les informations qui en résultent sont toujours d’actualités (sic). 

La crise sanitaire a ainsi, par exemple, modifié sensiblement la situation de disponibilité et de 

l’accessibilité du traitement et de son suivi en oncologie. (https://medias24.com/2022/02/Q5/lancement-

dune-etude-sur-limpact-de-la-covid-19-surlacces- aux-soins-doncoloqie-au-maroc/ Pièce 3). 

Qu’à propos de la nécessité que la partie adverse se fonde sur des sources actuelles, il a notamment 

déjà été jugé ce qui suit : « comme le souligne à juste titre la requérante dans le cadre de son recours, 

la source faisant état du Bureau Diocésain des OEuvres Médicales date de 2007 en telle sorte que rien 

ne démontre que les soins sont réellement accessibles à l’heure de la prise de la décision attaquée » 

(CCE n° 181 747 du 3 février 2017). 

Que l’ancienneté des sources citées par la partie adverse ne démontre pas « que les soins sont 

réellement accessibles à l’heure de la prise de la décision attaquée » (CCE n° 181 747 du 3 février 2017 

précité). 

Que cette jurisprudence est par analogie applicable à la question de la disponibilité des soins. Qu’en 

conclusion, la partie adverse ne détermine pas si, en février 2022, lorsqu’elle prend position, un 

traitement approprié et un suivi sont effectivement possibles dans le pays d’origine. La partie adverse a 

manqué à son devoir de minutie et le médecin-fonctionnaire de l’Office des étrangers n’a pas réalisé un 

examen rigoureux au regard des éléments pertinents de la cause. 

https://medias24.com/2022/02/Q5/lancement-dune-etude-sur-limpact-de-la-covid-19-surlacces-
https://medias24.com/2022/02/Q5/lancement-dune-etude-sur-limpact-de-la-covid-19-surlacces-
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[…] Qu’en outre, la partie adverse a réalisé un examen général et théorique de la disponibilité des soins 

au Maroc sans apprécier in concreto [sa] situation. Que le renvoi aux rapports du MedCoi et à aucun 

autre site internet ne suffisait manifestement pas à conclure que le suivi médical et les médicaments [lui] 

prescrits sont disponibles au Maroc, au regard de sa situation propre et particulière. 

Que sur ce point, [elle] se permet d’insister sur le fait que la partie adverse ne pouvait se contenter, 

comme elle l’a fait, de se référer à cette base de données sans la confronter aux documents déposés 

par [elle] et donc figurant au dossier administratif. 

[…] Qu’en conclusion, il ressort du dossier et des nombreux certificats médicaux déposés par [elle] que : 

La partie adverse se fonde uniquement sur la banque de données MedCOI pour conclure à la 

disponibilité des médicaments et du traitement au Maroc ; 

- La partie adverse a rendu un examen général et théorique de la disponibilité des soins au Maroc sans 

apprécier in concreto [sa] situation ; 

- Le médecin-conseil de l’Office des Etrangers a rendu un avis médical stéréotypé témoignant d’une 

absence d’examen rigoureux de la disponibilité des soins au regard de [sa] situation individuelle. 

 

Que le médecin-conseil de l’OE, en ne procédant pas à un examen individuel et spécifique du cas 

d’espèce et en s’abstenant de recueillir toutes les données utiles de l’espèce et de les examiner 

soigneusement, afin de pouvoir prendre une décision en pleine et entière connaissance de cause, viole 

le prescrit des articles 9 ter et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Qu’en ne répondant pas concrètement aux éléments invoqués par [elle], et en se contentant d’affirmer 

la disponibilité des soins au Maroc de manière théorique et générale, la partie adverse a en outre 

commis une erreur manifeste d’appréciation et a manifestement violé le principe de bonne 

administration qui lui imposait pourtant de prendre en considération tous les éléments de la cause avant 

de prendre sa décision. 

Que la décision attaquée, se fondant sur l’avis médical du médecin-conseil de l’OE, est par conséquent 

prise en violation de ces articles ainsi qu’en violation des principes de bonne administration, notamment 

des devoirs de minutie et de prudence, vu la gravité et l’instabilité de l’état de santé et le risque 

d’atteinte à [sa] vie. Qu’il convient donc de l’annuler ». 

 

3.1.4. Dans une quatrième branche, consacrée à l’accessibilité des soins requis par l’état de santé de la 

requérante, elle fait valoir ce qui suit : « […] la partie adverse apprécie erronément la question de 

l’accessibilité des soins de santé indispensables à [elle], au Maroc. 

[…] Quant au caractère partial du certificat : « Qu’à cet égard, il convient de rappeler qu’il est troublant 

de constater que l’avis médical rendu par le médecin de l’OE n’est pas un simple avis médical neutre et 

impartial. En effet, un certificat médical est censé contenir des considérations médicales... et non 

juridiques, et ne contenir dès lors que des constats médicaux factuels. 

Qu’en effet, l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que la partie adverse devait se 

prononcer sur la question de l’accessibilité aux soins en se basant sur l’avis d’un médecin. 

Que, pour rappel, le §1er, l’alinéa 5 de cet article stipule que : « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 

1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou 

son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et 

demander l'avis complémentaire d'experts. » 

Qu’il ressort donc de la loi que l’examen de la disponibilité et de l’accessibilité [de son] traitement dans 

son pays d’origine doit être fait par un médecin-fonctionnaire ou un médecin désigné par le ministre ou 

son délégué. 

Que la partie adverse a pourtant conclu dans la décision attaquée que «  le dossier médical fourni ne 

permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ni une maladie qui présente un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant vu que les soins médicaux requis existent et sont accessibles au pays d’origine» 

en se fondant sur l’avis médical, émis par le médecin-conseil de l’OE le 25 février 2022. 

Que le paragraphe 3 de la page 4 de ce dernier mentionne : « La requérante ne démontre pas que sa 

situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte 

que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). Il lui appartenait de corroborer 

ses allégations en associant, aux documents qui décrivent la situation générale qu’elle invoque, d’autres 

éléments concrets reliant son cas individuel à cette situation générale (CCE n°254 725 du 20.05.2021)». 

Et de poursuivre aux paragraphes 9 (sic) : « Ajoutons que l’intéressé (sic) est en âge de travailler. Rien 

n’indique que celle-ci serait exclue du marché de l’emploi lors de son retour au pays d’origine. Dès lors, 

celle-ci pourrait obtenir un emploi afin de prendre en charge ses soins de santé ». 
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Qu’à cet égard, il est plus que troublant de constater que cet avis supposément médical, et donc, censé 

contenir des considérations médicales, ne contient, en réalité, que des considérations juridiques... ! 

Que cet élément ne permet absolument pas de démontrer que les constats sur lesquels repose la 

décision attaquée ont été effectués par un médecin.  

Que des interrogations sérieuses se posent dès lors quant à la qualité du rédacteur ayant rédigé ces 

motifs en lien direct avec la question de l’accessibilité dans la mesure où ceux-ci ne contiennent aucun 

élément médical. 

Qu’il en découle une violation des principes de motivation de légitime confiance. 

[…] Ensuite, concernant l’absence d’examen rigoureux et in concreto de l’accessibilité des soins pour 

[elle] au Maroc : Que tout en concluant à l’existence d’un système d’aide sociale et médicale accessible 

au Maroc, il n’est aucunement démontré [qu’elle] pourrait en bénéficier. 

Qu’à cet égard et pour rappel, [elle] n’est manifestement pas capable de travailler vu son état de santé. 

Que la partie adverse n’a donc, à aucun moment, fait d’analyse de sa situation personnelle. 

Qu’au vu de ces considérations, il convient de conclure que la partie adverse ne pouvait elle-même 

conclure à l’accessibilité [de son] traitement au Maroc. 

 

Qu’en outre, l’avis médical viole les articles 9 ter, 1er, al. 5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 en ce 

qu’il est manifestement mal motivé. 

Qu’en effet, c’est à tort que le médecin-fonctionnaire déclare au paragraphe 3 de la page 4 que « En 

l’espèce, la requérante ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation 

générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (....) » puisqu’à 

l’appui de sa demande, celle-ci déposait, au contraire, de très nombreux documents démontrant la 

situation catastrophique relative à l’accessibilité aux soins de santé au Maroc. 

Que dans ce cadre, elle étayait justement sa demande, en produisant des documents relatifs tant à 

l’état général des soins de santé, qu’aux soins particuliers requis et qu’à l’accès plus que limité au 

système médical au Maroc, notamment au RAMED […] », dont elle reproduit partiellement la teneur. 

 

La requérante poursuit en soulignant ce qu’il suit : « […] en période instable de rémission d’un cancer, 

[elle] ne peut bien entendu attendre les effets éventuellement bénéfiques de la refonte d’un système 

dont les défaillances actuelles sont démontrées et unanimement dénoncées. 

Que ces défaillances ont par ailleurs été aggravées par la pandémie (…). 

Qu’il est pourtant manifeste, au vu de l’ensemble des informations reprises ci-dessus, que les soins 

indispensables à [elle] ne sont pas suffisamment disponibles ni accessibles au Maroc et que, 

contrairement à ce que prétend le médecin conseil, le RAMED est un système loin d’être efficace, que 

de nombreux marocains (sic) n’ont pas accès aux soins de santé et que le système est défaillant. 

[Qu’elle] se réfère également à la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, notamment à 

un arrêt du 15 mai 2014, portant le n° 124.041, dans lequel le Conseil a constaté que l’existence du 

RAMED en tant que tel ne constitue pas un élément concret qui prouve que la personne aurait accès 

aux soins au Maroc en cas de retour : « Le Conseil relève, à l’examen des pièces figurant au dossier 

administratif, que si le traitement médicamenteux et les soins requis par l’état de santé de la partie 

requérante y apparaissent disponibles au Maroc, l’accessibilité auxdits traitements et soins n’y apparait 

pas comme étant garantie. (...) 

La partie requérante précise d’ailleurs en termes de requête, que selon le site Internet 

http://srvweb.sante.gov.ma « le RAMED ne concerne que le remboursement des soins qui nécessitent 

une hospitalisation, et non le remboursement de suivi par un orthopédiste en dehors de toute 

hospitalisation, le remboursement du suivi psychiatrique, de soins kinésithérapeutiques, de ni même 

(sic) de frais de médicaments (sic) (voir articles 121 et 123 de la Loi de la Loi marocaine n° 65-00 

portant code de la couverture médicale de base) de sorte que la requérante se retrouverait en toute 

hypothèse sans aucune protection pour tous ces frais non liés à une hospitalisation ». 

 

Que la décision attaquée indique également que : 

« Ajoutons que l’intéressée est en âge de travailler. Rien n'indique que celle-ci serait exclue du marché 

de l’emploi lors de son retour au pays d’origine. Dès lors, celle-ci pourrait obtenir un emploi afin de 

prendre en charge ses soins de santé ».  

Qu’ici encore, [elle] a pourtant démontré qu’elle ne dispose d’aucun revenu professionnel au Maroc, ni 

d’aucune aide financière d’amis ou de membres de sa famille, et qu’elle est en outre incapable de 

travailler vu son état de santé. 

En effet, [elle] est célibataire et sans travail. Seule sa mère, Madame [C.E.H.], avec laquelle elle habitait 

au Maroc avant sa venue en 2016 en Belgique serait susceptible de l’accueillir. Or, cette dernière ne 

dispose pas des ressources nécessaires pour accorder l’aide utile que nécessite sa fille. Madame [E.H.] 

est pensionnée et perçoit un revenu mensuel net de 968,62 DH soit l’équivalent de 95€ par mois (les 
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documents justificatifs ont été déposés). Avec cette somme, elle peut tout juste assumer sa 

subsistance.  

 

[Elle] ne dispose donc d’aucun soutien financier dans son pays d’origine alors qu’en Belgique c’est sa 

soeur, belge, qui la prend en charge quotidiennement. 

Que ces données ne sont pas prises en considération par la partie adverse.  

Qu’au vu de ces éléments, il est manifeste que la partie adverse n’a donc, à aucun moment, fait 

d’analyse de [sa] situation personnelle. Qu’en effet, en motivant de la sorte sa décision, la partie 

adverse a démontré qu’aucun examen de circonstance n’a été réalisé. 

Qu’en indiquant que [son] traitement est terminé et qu’un suivi adéquat est accessible pour [elle] au 

Maroc, la partie adverse commet dès lors une erreur manifeste d’appréciation. 

Qu’il faut donc conclure au caractère stéréotypé de l’avis médical du médecin-conseil réalisé sans tenir 

compte des éléments avancés par [elle], pour rappel : 

- Les pathologies lourdes (rémission d’un cancer du sein avec métastases nécessitant un suivi 

régulier et d’un carcinome papillaire multifocal de la thyroïde nécessitant un traitement régulier) ; 

- La dépendance à la présence de tiers et à un établissement hospitalier à proximité ; 

- Aucun membre de sa famille ne pourrait la prendre en charge en cas de retour au Maroc : sa mère 

ne disposant pas de revenus suffisants. 

Que pourtant, l’examen de l’accessibilité des soins au Maroc devait être réalisé au regard des 

circonstances propres de la cause. 

Que telles quelles, ces informations floues et lacunaires ne permettent pas de déterminer si [elle] est 

véritablement en mesure d’avoir accès à un suivi médical et à un traitement lui permettant d’éviter au 

maximum le risque de récidive de son cancer. 

Qu’il convient dès lors de conclure à l’absence d’examen sérieux et rigoureux de la cause et à la 

violation des devoirs de prudence et de minutie. 

Que la partie adverse a ainsi procédé à un examen général et théorique de l’accessibilité des soins au 

Maroc sans apprécier in concreto [sa] situation. 

Qu'au vu de ces considérations, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des 

informations sur lesquelles s’appuie la partie défenderesse, que les soins médicaux que nécessite [son] 

état de santé sont accessibles dans son pays d’origine, de sorte que la décision attaquée n’est pas 

adéquatement motivée en ce qui concerne l’accessibilité des traitements et du suivi nécessaires à [elle], 

au regard de sa situation individuelle. 

 

Qu'en conclusion, il ressort de la décision de la partie adverse que :  

- Des interrogations se posent quant à la qualité du rédacteur ayant rédigé les motifs en lien avec la 

question de l’accessibilité du traitement et d’un suivi au Maroc ;  

- La partie adverse n’a pas procédé à un examen rigoureux permettant d’évaluer in concreto si [elle] 

est en mesure de bénéficier de l’aide sociale et médicale au Maroc ;  

Que, ce faisant, la partie adverse viole les articles 9 ter, 1er, al. 5 et 62 de la loi du 15.12.1980, commet 

des erreurs manifestes d’appréciation et manque à son devoir de prudence et de minutie.  

Il convient donc d’annuler la décision attaquée ». 

 

3.1.5. Dans une quatrième, en réalité cinquième branche, afférente « au risque de violation des articles 

3 et 8 de la CEDH », la requérante soulève ce qui suit : « Qu’en l’espèce, l'examen partiel [de son] 

dossier effectué par la partie adverse ne remplit pas les conditions d’un examen rigoureux, tel que 

requis par la CEDH et que le risque de violation de l’article 3 de la CEDH est manifeste. 

Qu’il ressort du dossier [qu’elle] n’a pas de moyens financiers propres. 

Qu’en outre, la contraindre à retourner au Maroc remettrait gravement en cause le traitement qu’elle 

poursuit de manière régulière en Belgique accompagnée par sa soeur belge, et mettrait sa vie en 

danger dans la mesure où les soins et médicaments qui lui sont quotidiennement nécessaires n’y sont 

manifestement ni disponibles ni accessibles. 

Que ces éléments étaient connus par la partie défenderesse vu les certificats médicaux déposés au 

dossier. 

Qu’au vu de ces éléments, [un] retour dans son pays d’origine s’inscrirait en violation de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme selon lesquels (sic) toute personne a droit à sa vie 

privée et familiale et nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitement inhumains ou 

dégradants. 

Qu’à cet égard, il convient de rappeler l’arrêt Paposhvili de la Cour européenne des Droits de l’Homme, 

condamnant la Belgique, par un arrêt prononcé en date du 13 décembre 2016, en déclarant qu’il est 

interdit d’éloigner un individu vers un pays où il existe « un risque sérieux de détérioration grave et 

rapide de son état de santé » […]. 
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[…] Que concernant l’article 8 de la CEDH, la Cour a précisé que (§225) : « Qu’au vu de ces 

considérations, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des informations sur 

lesquelles s’appuie la partie défenderesse, que les soins médicaux que nécessite l’état de santé de la 

requérante sont accessibles dans son pays d’origine, de sorte que la décision attaquée n’est pas 

adéquatement motivée en ce qui concerne l’accessibilité des traitements nécessaires au requérant, au 

regard de sa situation individuelle. »  

Que l’Etat doit donc procéder à un contrôle rigoureux de ce risque et doit envisager les conséquences 

de l’éloignement par rapport à la situation générale du pays d’éloignement et des circonstances propres 

de l’intéressé. 

Que ce contrôle doit permettre de s’assurer qu’en pratique, les soins disponibles localement sont 

«suffisants et adéquats ». 

Que si le doute subsiste, des assurances individuelles doivent être obtenues auprès de l’Etat de 

destination. 

Que le CCE a confirmé les enseignements de cette jurisprudence, notamment, dans une décision du 

31.03.2017 (C.C.E 184 983) […]. 

 

[…] Que l’examen de l’impact [de son] retour dans son pays d’origine réalisé par la partie adverse n’est 

pas sérieux et concret, tel que cela est requis par l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 et par les 

articles 3 et 8 de la CEDH. 

Que la décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour est prise en violation de ces articles, 

de l’obligation de motivation formelle ainsi que des principes de bonne administration. 

Qu’en adoptant la décision attaquée sans démontrer qu’elle a procédé à un examen attentif, rigoureux 

et in concreto de l’impact d’un retour dans son pays d’origine pour [elle], alors [qu’elle] a fait valoir des 

griefs sérieux quant à la violation des articles 3 et 8 de la CEDH en cas de retour, la partie adverse viole 

cette disposition (sic) ainsi que son obligation de motivation. 

 

[…] Considérant, pour rappel, que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par [elle], elle comporte, néanmoins, 

l’obligation [de l’] informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressée. Que cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle 

à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir 

la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Que 

• Le caractère partial et stéréotypé de l’analyse faite par le médecin fonctionnaire. 

• L’ancienneté des sources et leur absence corrélative de fiabilité. 

• L’absence de prise en considérations de pièces apportées par [elle] 

• L’absence d’examen sérieux de tous les éléments concrets de la cause 

• L’absence d’examen de la cause au regard des articles 3 et 8 de la CEDH 

 

Que l’ensemble de ces éléments, et bien d’autres, prouvent que la partie adverse n’a pas réalisé un 

travail minutieux, casuistique et que ce travail d’analyse ne saurait donc être considéré comme adéquat. 

Qu’il en résulte un défaut de minutie évident et comme en l’espèce, des erreurs manifestes 

d’appréciation quant à [sa] situation médicale et quant au système de soins de santé au Maroc. 

Qu’il aurait été du devoir de l’Office des étrangers de réaliser un travail important et minutieux..., quod 

non. 

Que l’erreur manifeste d’appréciation quant à la possibilité pour [elle] d’accéder à des soins de santé et 

un suivi au Maroc, l’absence de prise en considération des deux attestations médicales, démontrent une 

absence de minutie dans le chef de l’administration dans le cadre de l’examen de la demande. 

Que ces absences répétées de minutie ainsi que les erreurs manifestes d’appréciation démontrées 

constituent des violations des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et également des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991. Que le moyen est fondé dans son ensemble ». 

 

 

 

4. Discussion 
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4.1. Sur les branches réunies du moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’article 9ter, 

§1er, de la loi précise que « L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle 

qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou 

son délégué (…) ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et cinquième alinéas de cet article indiquent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…) L’appréciation du risque 

visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués 

dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le 

ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner 

l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la décision entreprise est fondée sur un rapport, établi le 25 février 

2022, par le médecin conseil de la partie défenderesse sur la base, entre autres, des certificats 

médicaux produits par la requérante à l’appui de sa demande de prolongation de son autorisation de 

séjour, dont il ressort, en substance, que la requérante a souffert « d’un cancer du sein G ayant fait 

l’objet d’un traitement multidisciplinaire en 2019 et 2020 », que le traitement est composé de « L-

Thyroxine (= Levothyroxine), Ferograd (= Fer) » et qui mentionne que « Sur base des données 

médicales fournies, il peut être affirmé que l’intéressée peut voyager et qu’il (sic) n’a pas besoin de 

l’aide d’une tierce personne, d’un point de vue médical ». Le médecin conseil relève également, sur la 

base de diverses sources documentaires énumérées dans son rapport, que les soins sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine et en conclut qu’« Etant donné que les conditions sur la base desquelles 

cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est 

plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités 

d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le 

changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire ». Cette 

motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

requérante.  

 

En effet, s’agissant du grief selon lequel le médecin conseil de la partie défenderesse aurait émis des 

considérations juridiques, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi, 

«L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet » de sorte que ce médecin a 

pu, dans ce cadre, faire état de ce qui peut s’apparenter à d’éventuelles considérations juridiques. Il en 

est d’autant plus ainsi que le Conseil d’Etat a jugé que « Le médecin fonctionnaire exerce un rôle 

d’instruction de la demande spécialement quant à l’examen de l’existence d’un traitement accessible 

dans le pays d’origine. Il en résulte que la charge de la preuve en ce qui concerne l’accessibilité du 

traitement adéquat dans le pays d’origine ne pèse pas exclusivement sur le demandeur » (C.E., 

ordonnance n° 12.768 du 27 mars 2018, rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation). 

Par ailleurs, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la requérante « à 

faire valoir que l’argumentation juridique du médecin fonctionnaire en lien avec l’article 3 de la C.E.D.H. 

devait être contenue dans le corps de la décision puisque l’avis du médecin fonctionnaire fait partie 

intégrante de cette décision et que celle-ci contient donc les considérations en question […]. 

Quant aux interrogations de la partie requérante sur le rédacteur de l’avis, la partie adverse ne peut que 

constater que celui-ci porte la signature du Docteur [P.C.] et que l’intéressée ne s’inscrit pas en faux 

contre ce document. Il s’ensuit que votre Conseil ne pourrait, sans statuer ultra petita et sans violer la foi 

due à ce document (et les articles 8.17 et 8.18 du livre VIII du Code civil qui consacrent le principe 

général de la foi due aux actes), considérer que l’avis n’a pas été rendu par ledit médecin fonctionnaire 

ni par conséquent que le principe de légitime confiance et du droit à la sécurité juridique aurait été 

méconnu ». 

 

 

S’agissant du caractère prétendument stéréotypé du rapport médical et du reproche aux termes duquel 

« […] en évoquant de telles généralités sans entrer dans les détails de ce qu’impliquerait le fait pour 

[elle] de devoir prendre seule en charge ses soins de santé sans possibilité effective de trouver du 
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travail en étant en rémission d’un cancer et dans la nécessité de bénéficier de soins dès son retour au 

Maroc, l’auteur de l’avis médical se contente d’une analyse stéréotypée de [sa] situation. Qu’aucun 

examen de circonstance n’est ainsi réalisé... », le Conseil relève que ledit rapport est au contraire 

circonstancié et indique de manière étayée par des documents probants la raison pour laquelle le 

médecin conseil a considéré que les conditions sur la base desquelles une autorisation de séjour avait 

été octroyée n’existaient plus, ou ont changé, que ce changement de circonstances avait un caractère 

suffisamment radical et non temporaire et qu’il n’y avait désormais plus de contre-indication à un retour 

au pays d’origine. Le Conseil rappelle au surplus que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la requérante comme tel est le cas en 

l’espèce. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre 

la partie défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation de la 

requérante, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son 

obligation de motivation (voir en ce sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

Partant, le grief ne peut être retenu. 

Quant à l’allégation selon laquelle « [elle] indiquait : « Qu’elle était atteinte d’un cancer confirmé du sein 

avec métastase ayant nécessité une chimiothérapie, de la chirurgie, de la radiothérapie et une 

échographie du coeur ; Qu’elle souffre actuellement d’un carcinome papillaire multifocal de la thyroïde ; 

Que c’est sa soeur belge ainsi que son beau-frère qui assurent sa prise en charge en Belgique ;  

- Que l’hôpital le plus proche de Nador, [sa] ville d’origine au Maroc, est le centre hospitalier 

universitaire Hassan 2 qui se situe à Fès, soit à 315 km. Le trajet aller en voiture est de 3h34minutes au 

minimum... 

- Que son absence de revenus au Maroc et la précarité des autres membres de sa famille (sa maman) 

dont les revenus ne satisfont pas au salaire minimum de subsistance […] », le Conseil constate qu’elle 

ne trouve aucun écho à la lecture de la demande de prolongation de séjour datée du 28 décembre 

2021, la requérante se contentant tout au plus de « rappeler que l’hôpital le plus proche de l’endroit où 

[elle] vivait dans son pays d’origine est le centre hospitalier universitaire Hassan 2 de Fès. Il se situe à 

315 km de sa ville de Nador, ce qui représente un trajet aller de plus de 3h30 ». En outre, le Conseil 

souligne que la partie défenderesse n’est pas tenue d’extrapoler les conséquences éventuelles qu’il 

faudrait tirer de cet élément rappelé sans plus d’explication et sans aucune conclusion. 

A titre superfétatoire, le Conseil ajoute qu’en tout état de cause, l’existence d’un traitement adéquat 

s’apprécie dans le pays d’origine ou de séjour du demandeur et nullement dans la localité ou la 

municipalité où ce dernier serait désireux de s’établir, en manière telle que la distance entre la région 

d’origine et les établissements de santé où les soins et le suivi nécessaires sont disponibles est dénuée 

de pertinence. 

 

S’agissant du reproche selon lequel « la partie adverse n’a manifestement pas correctement pris en 

compte les certificats médicaux déposés à l’appui de [sa] demande. En effet, la partie adverse se 

contente de citer les certificats médicaux dans son «historique clinique » sans les examiner ni 

correctement les prendre en compte (certificats médicaux du 15 et du 20 décembre 2021) », le Conseil 

se rallie à la position soutenue par la partie défenderesse en termes de note d’observations selon 

laquelle « Elle considère en effet qu’il ressort dudit dossier que le médecin fonctionnaire a bien pris en 

compte les certificats médicaux déposés à l’appui de la demande.  

Elle entend à cet égard relever qu’à la question « Le patient peut-il voyager vers son pays d’origine ? 

Pourquoi pas ? », le médecin de la partie requérante n’a pas répondu par la négative comme elle tente 

de le faire accroire dans son recours mais a simplement indiqué Je ne connais pas la prise en charge 

dans son pays d’origine.  

Par ailleurs, il y a lieu de relever que ledit médecin a répondu à la question de savoir si la présence et 

les soins de membres de la famille ou de tiers était nécessaire « oui car épuisement avec la chimio ».  

Or, comme constaté par le médecin fonctionnaire dans son avis du 25 février 2022 sous le titre 

«Pathologie active actuelle avec le traitement», le traitement actuel de la partie requérante est 

uniquement constitué de L-Thyroxine et de Ferograd et pas de séances de chimiothérapie.  

Il ne peut donc être reproché au médecin fonctionnaire d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation, seule susceptible d’être sanctionnée par votre Conseil, en considérant que la partie 
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requérante pouvait voyager et n’avait pas besoin de l’aide d’une tierce personne.  Par ailleurs, il ne peut 

non plus lui être reproché d’avoir commis une telle erreur en décidant que la situation de l’intéressée 

avait changé de manière radicale et non temporaire depuis qu’elle avait été autorisée au séjour en 2020 

puisqu’à l’époque, elle présentait un cancer du sein gauche en cours de traitement multidisciplinaire par 

chimiothérapie/chirurgie/radiothérapie et qu’en 2022, ce traitement était terminé et que l’intéressée ne 

faisait plus que l’objet d’un suivi, lequel était disponible et accessible dans le pays d’origine tout comme 

le traitement actuel composé de levothhyroxine et de fer, étranger au cancer du sein qu’elle avait eu ». 

 

Le Conseil relève en outre que le constat opéré par la partie défenderesse selon lequel les conditions 

sur la base desquelles l’autorisation de séjour a été octroyée n'existent plus, ou ont changé, est établi à 

la lecture du dossier administratif. Il ressort en effet du contenu de l’avis médical du 25 février 2022 que 

le médecin conseil a constaté que « Le suivi de cette pathologie peut maintenant être effectué au pays 

d'origine», suivi dont il a examiné la disponibilité et l’accessibilité.   

Quant au risque de récidive mis en évidence par la requérante, le Conseil remarque qu’en considérant 

que la pathologie pour laquelle ce risque est attesté peut être suivie dans le pays d’origine de la 

requérante et en vérifiant la disponibilité et l’accessibilité dudit suivi, le médecin conseil en a 

suffisamment tenu compte.   

Pour le surplus, le Conseil constate que l’argumentation de la requérante vise en réalité à prendre le 

contre-pied de la motivation de l’acte attaqué, et à tenter d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis. 

 

S’agissant de la critique selon laquelle « […] la partie adverse se fonde uniquement sur la base de 

données MedCOI pour indiquer que les médicaments et le suivi médical indispensables à [elle] sont 

disponibles au Maroc […] [et] ne fait, en l’espèce, aucune référence à des rapports tels que ceux de 

l’Organisation mondiale de la santé ou des rapports d’organisations non gouvernementale (sic) réputées 

pour soutenir ses affirmations quant à la disponibilité des soins au Maroc et des multiples suivis 

indispensables [à elle] », le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt dès lors que la requérante ne critique pas le 

constat émis par le médecin conseil de la partie défenderesse dans son avis médical du 25 février 2022, 

qui sert de fondement à l’acte querellé, selon lequel les soins et suivis requis par son état de santé sont 

disponibles au Maroc eu égard aux renseignements émanant de cette base de données MedCOI. 

Pour le reste, quant aux informations ayant trait à la disponibilité des consultations en oncologie, des 

examens de mammographie de la lévothyroxine et du Fer au pays d’origine, elles ne sont pas remises 

en cause, autrement que par des affirmations totalement péremptoires, en termes de recours. Le 

Conseil relève en outre qu’il n’appartenait aucunement au médecin conseil de la partie défenderesse de 

se fonder spécifiquement sur des rapports émanant de l’Organisation Mondiale de la Santé ou 

d’organisations non gouvernementales réputées. Par ailleurs, la requérante ne démontre pas que les 

informations figurant dans les requêtes Medcoi, dont l’ancienneté est très relative du reste, ne seraient 

plus d’actualité.   

 

S’agissant de l’accessibilité des soins et du suivi nécessaires dans le pays d’origine, le Conseil observe 

encore que si la requérante critique les sources de la partie défenderesse et la teneur des informations, 

non fiables et obsolètes à son estime, sur la base desquelles cette dernière aboutit à la conclusion que 

les traitements et suivis requis par sa pathologie lui sont accessibles au Maroc, la requérante demeure 

quant à elle en défaut de contester in concreto ladite conclusion et d’indiquer, en termes de requête, 

quelles seraient les circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins de 

santé ainsi qu’aux médicaments dans son pays d’origine alors qu’elle ne conteste pas davantage, 

hormis de manière complètement péremptoire, être capable de travailler. Il s’ensuit que les critiques de 

la requérante sont dépourvues d’utilité. Qui plus est, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de l’argumentaire 

de la requérante afférent à l’impossibilité de faire appel à l’aide financière de sa famille ou de ses 

proches au pays d’origine dès lors qu’elle ne remet pas concrètement en cause l’affirmation de la partie 

défenderesse selon laquelle elle « est en âge de travailler. Rien n’indique [qu’elle] serait exclue du 

marché de l’emploi lors de son retour au pays d’origine. Dès lors, [elle] pourrait obtenir un emploi afin de 

prendre en charge ses soins de santé » et partant d’avoir accès aux soins et traitements qu’elle 

nécessite.   

 

 

In fine, à propos de l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil relève qu’en l’espèce, 

la partie défenderesse a refusé la prolongation de l’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite 

sur la base de l’article 9ter de la loi au terme d’un examen aussi rigoureux que possible des éléments de 

la cause, et a, de ce fait, examiné les problèmes de santé de la requérante sous l’angle du risque réel 

de traitement inhumain et dégradant de sorte que la violation de cette disposition ne peut être retenue.  
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Quant au développement fondé sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil souligne qu’il n’appartient 

aucunement à la partie défenderesse de tenir compte de la vie privée et/ou familiale de la requérante, 

au demeurant non circonstanciée, dans le cadre de l’examen au fond d’une demande de prolongation 

d’une autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi.   

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


